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Introduction 

À la charnière entre l’ancien et le nouveau millénaire, les dirigeants mondiaux ont défini des objectifs 
(OMD) assortis d’une date-butoir. Cette action mondiale concertée a permis d’enregistrer des progrès 
dans certains domaines clés du développement. Le cadre fourni par les objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD) présente toutefois certaines lacunes – aucune référence aux principes des droits 
de l’homme ; les résultats sont privilégiés par rapport au processus ; les ambitions sont limitées – qui se 
sont traduites par des avancées inégales et par un impact limité, voire inexistant, sur les causes 
structurelles de la pauvreté. 

Le changement climatique et les crises alimentaire et mondiale ont inversé ou menacé l’infléchissement 
positif des courbes de lutte contre la pauvreté et la faim. Les efforts déployés au plan mondial pour 
s’atteler à ces crises multiples ont révélé des failles essentielles dans l’actuel partenariat mondial pour le 
développement. Des mesures doivent être prises pour résorber ces failles et établir un véritable 
partenariat mondial pour le développement, un partenariat qui unit plutôt qu’il ne divise et auquel on 
adhère volontairement « dans un esprit de coopération et de solidarité » afin de « surmonter les clivages 
idéologiques ». 

Pour la CIDSE, la construction de ce véritable partenariat pour le développement doit s’arc-bouter sur 
quelques principes essentiels : 

 Responsabilité mutuelle : les parties prenantes allouent des ressources spécifiques au 
partenariat. Toutes ces ressources ont un égal niveau d’importance pour la réalisation de l’objectif 
commun. Les parties prenantes s’engagent à allouer des ressources au partenariat. 

 Subsidiarité : les résultats des politiques / actions du partenariat sont définis en concertation 
avec les acteurs clés de leur mise en œuvre. 

 Transparence : toutes les actions, décisions et ressources du partenariat sont transparentes pour 
tous les partenaires et pour tous ceux qu’il concerne directement ou indirectement. 

 
 

Un véritable partenariat pour s’atteler au changement climatique 

Le changement climatique menace la réalisation des OMD dans leur ensemble. Or la réalisation des 
OMD aurait une incidence significative sur l’atténuation des effets du changement climatique.1 D’où 
l’impérieuse nécessité de poursuivre la réalisation des OMD et de veiller à ce que l’éradication de la 
pauvreté et le droit au développement soient au cœur du futur accord mondial sur le changement 
climatique  

Le changement climatique que nous connaissons aujourd’hui résulte essentiellement d’une croissance 
des pays industrialisés nourrie aux combustibles fossiles. Or ce sont les pays en développement, ceux 
qui ont le moins contribué à ce changement, qui en sont les premières et les principales victimes. Tant 
d’un point de vue historique que moral, les pays industrialisés ont l’obligation de diriger la manœuvre 
dans l’apport d’une réponse mondiale au changement climatique. Mieux armés sur le plan 
technologique et financier, ils sont également les mieux placés pour prendre les mesures d’urgence 
nécessaires en termes de réduction des émissions et pour aider les pays en développement à s’adapter 
aux effets du changement climatique et à se développer durablement. Les pays développés se sont 
engagés à être les chefs de file de la réduction des émissions de carbone au titre de la Convention-cadre 
des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC, 1992) et du texte juridiquement 
contraignant du Protocole de Kyoto2 (1997). Lors du Sommet du G8 de 2009 et à nouveau lors du 
Sommet de Copenhague sur le climat, les pays développés se sont engagés à limiter le réchauffement 
mondial à 2˚C. Or dans le cadre des négociations en vue d’un nouvel accord mondial sur le climat, les 
promesses faites jusqu’ici par la grande majorité des pays industrialisés en matière de réduction des 
émissions restent bien en-deçà de ce que la justice comme la science attendent d’eux par rapport à leur 
engagement à diriger la manœuvre et à limiter le réchauffement à 2˚C.  
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Les pays développés devraient se fixer un objectif collectif au-delà des 40% de réduction d’ici 2020 par 
rapport aux niveaux de 1990 pour se donner une chance raisonnable de juguler le réchauffement en 
deçà des 2˚C.3 Les promesses faites pour l’instant par les pays développés laissent augurer un 
réchauffement des températures de surface compris entre 2,8 et +4,3˚C.4 Le coût d’un tel 
réchauffement serait catastrophique. D’après le dernier rapport d’évaluation en date du GIEC, un 
réchauffement de plus de 2˚C pourrait mettre gravement en péril la sécurité hydrique et alimentaire de 
dizaines de millions de personnes vulnérables dans les pays en développement.5 

Bien que depuis 1992 les pays développés se soient engagés à apporter des « moyens financiers 
nouveaux et supplémentaires » aux pays en développement pour les aider à lutter contre le changement 
climatique, les promesses faites et les montants décaissés jusqu’ici sont loin de suffire et on constate 
aujourd’hui un écart de plus de 16 millions de dollars entre les sommes promises et les sommes 
effectivement confiées à la CCNUCC et à d’autres instances au cours de ces dernières décennies.6 

Alors qu’aucun accord n’est intervenu quant à l’amplitude et à l’origine du financement au titre du 
nouveau pacte mondial sur le changement climatique, le chiffre actuellement mis sur la table par les 
pays développés, à savoir 100 milliards de dollars d’argent public et privé d’ici 2020, correspond tout 
juste à la moitié des besoins estimés rien que pour les financement publics d’ici 2020.7 L’absence de 
définition commune quant à ce que l’on entend par « moyens financiers nouveaux et supplémentaires » 
permet en outre à de nombreux donateurs de considérer comme tel tout ajout à leurs flux d’aide 
actuels. D’après ce que l’on sait, de nombreux donateurs s’apprêteraient à détourner une partie des 
moyens financiers prévus pour tenir leurs engagements en matière d’APD afin d’honorer leurs 
nouvelles obligations en matière de changement climatique. On ne peut véritablement parler de moyens 
financiers nouveaux et supplémentaires pour le climat que si ces moyens s’ajoutent aux engagements 
déjà pris vis-à-vis de l’APD et qu’ils ne grèvent pas les efforts entrepris pour réaliser les OMD. 

Les efforts déployés par les pays industrialisés dans le cadre des négociations pour un nouveau pacte 
mondial sur le climat afin de se défausser de la responsabilité de la lutte contre le changement 
climatique sur les pays en développement témoigne des déséquilibres structurels et du rapport de forces 
inégal qui font stagner l’OMD 8. Il n’y aura pas de partenariat juste et significatif pour le 
développement tant qu’on ne sera pas parvenu à trouver un accord mondial équitable, efficace et 
contraignant sur le changement climatique.    
 

Sous les auspices des Nations unies, la communauté internationale doit trouver un 
accord mondial équitable, ambitieux et contraignant qui respecte et protège le droit au 
développement des populations des pays en développement. Plusieurs éléments seront 
nécessaires : 

 Des dispositions qui maintiennent le réchauffement climatique largement en deçà des 
2˚C, les pays développés – conscients de leur responsabilité historique à l’égard de la 
communauté internationale – s’engageant à montrer l’exemple en réduisant leurs 
émissions de gaz à effet de serre de plus de 40% d’ici 2020 par rapport aux niveaux de 
1990. Les objectifs de réduction des émissions devraient être contraignants et assortis 
d’un solide dispositif de conformité et de règles de redevabilité prévenant toute 
échappatoire risquant d’hypothéquer l’intégrité environnementale des objectifs de 
réduction. 

 L’UE devrait immédiatement montrer l’exemple en s’engageant unilatéralement à 
porter son objectif de réduction des émissions à 30% lors de son Sommet d’automne, en 
guise de première étape vers un objectif supérieur à 40% d’ici 2020 par rapport aux 
niveaux de 1990. 

 Les pays développés s’engageraient à apporter des moyens financiers suffisants, 
nouveaux et supplémentaires (par rapport à leurs engagements en matière d’Aide 
publique au développement), prévisibles, garantis et accessibles ; de même qu’à 
partager les technologies et à renforcer les capacités – dans les deux cas de façon 
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mesurable, rapportée et vérifiable – afin d’aider et d’habiliter les pays en développement 
à déployer des efforts d’adaptation et d’atténuation.    

 Des mécanismes originaux de financement, garants d’un financement public fiable 
et additionnel de la lutte contre le changement climatique, révisables à la hausse en 
fonction des besoins futurs. Il faudrait accorder la priorité à des mécanismes 
révisables à la hausse en fonction des besoins et qui incorporent le coût du préjudice 
environnemental des biens et des services, c.-à-d. qui appliquent un « double 
dividende » afin de décourager les activités polluantes.  

 
 

Un véritable partenariat pour la sécurité alimentaire mondiale 

Entre 2005 et 2009, le nombre de personnes souffrant de famine chronique a augmenté de façon 
dramatique, passant de 850 millions à 1,02 milliards d’individus. Pour une fois, cette crise n’était pas 
due à une pénurie de denrées ; au contraire, la récolte céréalière de 2008 avait battu tous les records 
avec plus de 2,28 milliards de tonnes métriques.8 L’augmentation des produits de base en 2007 et 2008 
avait toutefois provoqué une flambée des prix des denrées importées. Ce phénomène, conjugué aux 
effets du sous-investissement dans l’agriculture, à des politiques de libéralisation et de privatisation, à la 
destruction ou à l’étiolement des systèmes de production locale des pays en développement suite à des 
décennies de politiques et de pratiques commerciales inéquitables, a privé des centaines de millions de 
personnes des moyens de se nourrir correctement. La population a manifesté dans les rues en 2007 et 
en 2008, mais sa situation s’est encore détériorée avec l’arrivée des crises économique et financière. 

Au cours des dernières décennies, les institutions mondiales ont été les chantres agressifs de politiques 
qui ont largement façonné le système alimentaire mondial que nous connaissons aujourd’hui, sensible à 
la moindre perturbation. C’est à elles de reprendre les rênes afin de promouvoir un nouveau système 
juste et durable. 

Plusieurs évolutions positives se sont dessinées au fil des débats politiques depuis le début de la crise en 
2007/2008 : un net regain d’intérêt pour les investissements dans l’agriculture des pays en voie de 
développement (PVD), par exemple, une attention croissante pour les petits paysans, ou encore des 
initiatives politiques et financières. Les engagements pris jusqu’ici sont malheureusement trop modestes 
au regard du volume d’investissement et de restructuration nécessaires dans l’agriculture et le 
développement rural, et des véritables changements politiques nécessaires pour s’attaquer aux causes 
profondes de l’insécurité alimentaire mondiale. 
 

 Le droit à l’alimentation doit devenir un des fils rouges de l’élaboration des politiques 
et donc être mis en œuvre et suivi comme tel. 

 L’amélioration de la sécurité alimentaire des pays en développement passe par une 
réforme des politiques agricole et commerciale des pays développés. Notamment en 
mettant un terme aux subsides directs et indirects à l’exportation et en veillant à ce 
que les gouvernements des pays en développement disposent d’une marge de 
manœuvre politique suffisante pour promouvoir le développement et les moyens 
d’existence locaux. Des mesures de sauvegarde efficaces sont un outil politique 
essentiel pour veiller à ce que les politiques agricole et commerciale honorent leurs 
obligations en matière de droits de l’homme. 

 Les pays développés, au travers de leurs politiques en matière d’agriculture, de 
commerce, d’environnement et de développement devraient s’employer à promouvoir, 
tant sur leur territoire qu’à l’étranger, des systèmes agricoles fondés sur les principes 
de biodiversité, d’agro-écologie et de justice sociale.  

 Les investissements réalisés dans le secteur agricole et le développement rural des 
pays en développement devraient soutenir une agriculture écologique, à petite échelle 
et résiliente, la plus susceptible d’ouvrir aux producteurs pauvres les portes d’une 
alimentation adéquate et à un prix raisonnable, de moyens de subsistances décents et 
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de réduire l’inquiétante dépendance de la plupart des PVD vis-à-vis des importations 
de denrées.   

 Les gouvernements nationaux et la communauté internationale devraient prendre 
toutes les mesures nécessaires pour mettre un terme à ce que l’on appelle 
« l’accaparement des terres » – phénomène lié au modèle prédominant d’agriculture 
industrielle et orientée à l’exportation – et garantir les droits fonciers des populations 
vulnérables. 

 Une stabilisation des cours mondiaux des denrées et un coup d’arrêt à la spéculation 
sur les stocks alimentaires sont indispensables. 

 Il faudrait créer une gouvernance alimentaire mondiale, cohérente et inclusive – à 
l’écoute de ceux qui vivent dans l’insécurité alimentaire – dont l’instance clé serait la 
Commission des Nations unies sur la sécurité alimentaire. 

 Les donateurs devraient s’engager à ce que leurs montants d’APD équivalent au 
minimum à l’engagement pris par les pays africains en 2003 à Maputo d’allouer 10% 
de leurs budgets annuels à l’agriculture et au développement rural au cours des cinq 
années suivantes. 

 
 

Un véritable partenariat pour corriger les causes et les effets de la crise financière 

D’après les chiffres de la Banque mondiale, les transferts nets de capitaux privés à destination des pays 
en développement ont diminué de plus de moitié en 2008.9 C’est l’Afrique subsaharienne qui est la plus 
durement touchée, avec une réduction de la demande extérieure, une baisse des prix à l’exportation, une 
diminution des envois de fonds des migrants et des revenus du tourisme, sans parler d’une forte baisse 
des entrées de capitaux étrangers, surtout au titre de l’investissement étranger direct. Ayant à se battre 
contre les effets du changement climatique et de la rareté des denrées en sus de leurs problèmes 
habituels comme le manque de recettes fiscales suite à la fuite des capitaux, à l’évasion fiscale et au 
poids de la dette, ces pays ne disposaient que d’une faible marge de manœuvre pour investir dans leur 
développement. L’urgence doit aller à une révision des sources actuelles de revenus afin de s’écarter du 
modèle prédominant de financement du développement – lequel présuppose la primauté de l’aide des 
donateurs – et au contraire renforcer la capacité des PVD à générer leurs propres recettes au travers 
d’un système de taxation juste et progressive.   
 
 

S’attaquer à la fuite des capitaux et à l’évasion fiscale 

La fiscalité est le nerf du développement, non seulement pour le financer, mais aussi pour favoriser 
l’indépendance économique et pour renforcer la responsabilité démocratique et la participation, tant au 
plan national qu’international. Les pays en développement ne disposent toutefois que de peu de 
moyens pour appliquer un régime de taxation progressive. Par-delà les raisons mille fois évoquées de 
manque de capacités et de limites à la bonne gouvernance, il est d’autres facteurs externes qui 
déterminent la capacité des PVD à mobiliser effectivement leurs ressources domestiques. Parmi ceux-
ci, les conseils prodigués par des institutions comme le Fonds monétaire international (FMI), la réforme 
des systèmes fiscaux imposée par les accords commerciaux, les exigences qui conditionnent l’allégement 
de la dette ou l’aide au développement, la concurrence fiscale, les stratégies de manipulation des prix 
utilisées par les sociétés multinationales, sans oublier la persistance de paradis fiscaux. La fuite des 
capitaux sur la période 1970-2008, par exemple, a fait perdre à l’Afrique un montant cumulé que l’on 
situe entre 854 milliards et 1,8 trillions de dollars. Ce montant aurait suffi à rembourser la dette 
extérieure totale du continent en lui laissant un bonus de plus de 600 milliards de dollars pour lutter 
contre la pauvreté et favoriser sa croissance économique.10 Les militants des questions de genre 
s’alarment de la taxation de plus en plus fréquente des femmes les plus pauvres suite aux réformes de 
systèmes fiscaux qui, soit-dit en passant, ne parviennent pas à générer suffisamment de recettes pour 
financer les programmes qui aident le plus les femmes à subvenir à leurs besoins et à ceux de leurs 
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familles.11 La coopération transfrontalière, la transparence des revenus et une réglementation adéquate 
des institutions financières sont indispensables si l’on veut que les gouvernements puissent 
effectivement mobiliser des ressources au travers de la fiscalité. Pour cela, il faut un effort conjoint et 
une pression internationale envers ceux qui perpétuent le problème. 
 

 Les sociétés anonymes devraient être tenues d’établir des rapports financiers 
d’activités pays par pays, indiquant les bénéfices qu’elles dégagent et les taxes et les 
impôts qu’elles payent. 

 L’évasion fiscale devrait être traitée comme une infraction pénale car c’en est une. Il 
faudrait renforcer la coopération judiciaire et fiscale internationale afin de poursuivre 
les fraudeurs fiscaux. 

 La liste des véritables propriétaires de toutes les sociétés, trusts et fondations devrait 
figurer dans les archives publiques de toutes les juridictions. 

 Le comité d’experts de l’ONU sur la coopération internationale en matière fiscale 
devrait être mué en comité intergouvernemental.  

 
 

Des taxes sur les transactions financières pour remédier aux faiblesses 
systémiques mondiales et générer des ressources pour le développement 

Les marchés financiers ont connu un essor spectaculaire ces vingt dernières années. En 2008, par 
exemple, le volume des transactions financières équivalait à environ 74 fois le produit intérieur brut 
global, alors qu’il n’équivalait qu’à 15 fois ce produit en 1990.12 Ces marchés, où l’on n’échange ni des 
biens ni des marchandises, mais de l’argent, se sont coupés de la réalité de la croissance, de la production 
et de la création d’emploi : la majorité de leurs transactions financières sont de nature purement 
spéculative, avec des effets dévastateurs pour l’économie réelle et donc pour le développement. Les pays 
d’Asie du sud-est dans les années 1990, puis les pays de la zone euro au printemps 2010 ont fait la cruelle 
expérience de l’effet déstabilisant que peut avoir une vague de spéculation sur leurs devises. 

Les taxes sur les transactions financières (TTF) sont des outils fiscaux qui pourraient aider à stabiliser les 
marchés financiers tout en générant de substantielles recettes. Les TTF augmenteraient le coût des 
échanges spéculatifs et réduiraient du même coup les fluctuations sur le prix des avoirs en bourse, les taux 
de change et le cours des produits de base. Elles n’auraient que peu d’incidence sur l’économie réelle 
puisqu’elles ne concerneraient que les transactions entre intervenants des marchés financiers et 
épargneraient les transactions entre les institutions financières et leurs clients, l’achat de biens, les 
transferts sur le marché du travail, etc. Des TTF de l’ordre de 0,01% à 0,1% permettraient de générer des 
revenus allant de 0,5% à 2,4% du PIB mondial pour peu que toutes les transactions en soient grevées. 
Cette manne serait à la hauteur des besoins financiers des OMD et d’autres problématiques de 
développement, face au changement climatique et aux autres crises du moment. 
 

 Lors du Sommet sur les OMD, les dirigeants devraient conclure un accord mondial 
prévoyant l’application des TTF. 

 Les recettes des TTF devraient servir à financer les grands axes de développement, 
notamment les OMD et la lutte contre le changement climatique. Cet argent doit 
s’ajouter aux engagements pris envers l’APD. 

 C’est aux Nations unies qu’il reviendrait de déterminer l’affectation des recettes issues 
des TTF. 

 L’administration de ces recettes et les décisions relatives à leur affectation devraient 
dépendre d’une instance multilatérale où siégerait un large éventail de parties 
prenantes jouissant toutes des mêmes droits.  
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Une refonte structurelle du système d’Aide publique au développement 

Ayant beaucoup de peine à mobiliser efficacement leurs ressources domestiques et à prévoir les afflux 
de capitaux sous forme d’investissements ou d’envoi de fonds des migrants, surtout en période de crise, 
les pays pauvres restent prisonniers de l’Aide publique au développement (APD) surtout pour soutenir 
les dépenses dans les secteurs sociaux, qui concernent directement les femmes. Ces pays ont 
absolument besoin que les donateurs tiennent leurs engagements. Bien que l’APD ait atteint un niveau 
record en 2008, d’énormes carences subsistent dans les dépenses actuelles et dans les engagements de 
longue date. À Gleneagles, le G8 avait fixé le montant de l’APD pour 2010 à quelque 154 milliards de 
dollars en valeur actuelle. Il reste encore 35 milliards de dollars à trouver cette année pour atteindre cet 
objectif. 

Outre la tenue des engagements en termes de volume d’APD, la façon dont ceux-ci sont gérés et 
dépensés, à quoi ils sont alloués, comment et par qui (pouvoir de décision) sont autant d’aspects 
essentiels qu’il va bien falloir examiner. Les dispositifs mis en place pour améliorer l’efficacité de l’APD 
(la Déclaration de Paris dans un premier temps, le Programme d’action d’Accra dans un second) restent 
technocratiques et n’abordent pas ces questions essentielles. Les donateurs doivent donc dépasser le 
cadre étroit de l’agenda de l’efficacité du développement tel qu’il a été défini pour suivre une approche 
de l’aide et du développement, de sa mise en œuvre et de son suivi fondée sur les droits. 

 Tous les pays donateurs doivent adopter des cadres juridiques qui les obligent à 
honorer leurs engagements en matière d’APD. 

 Les principes de participation, de responsabilité et de transparence, de même qu’une 
approche par les droits doivent être inscrits à l’ordre du jour de l’APD pour amener les 
gouvernements et les autres intervenants à se concentrer sur les plus vulnérables, les 
plus pauvres et les plus marginalisés pour les rendre maîtres de leur destinée. 

 
 

Une réponse structurelle au poids de la dette des pays pauvres 

Les engagements internationaux pris au titre de l’initiative pour les pays pauvres très endettés (PPTE, 
1996) et de l’initiative multilatérale pour l’allégement de la dette (2006) étaient censés ramener le poids 
de la dette des pays pauvres à des niveaux soutenables pour veiller à ce que plus aucun pays ne soit 
confronté à une dette ingérable. Sur les 40 pays éligibles à un allégement de leur dette au titre de ces 
initiatives, seuls 25 ont effectivement vu leur niveau de dette s’infléchir aux niveaux convenus. Hormis 
la question de l’éligibilité, ces initiatives présentaient de nombreuses autres difficultés : elles étaient 
assorties de conditions et ne garantissaient en aucune manière que des ressources seraient disponibles 
après les donations pour assurer le service de la dette et le remboursement du capital lorsque ceux-ci 
viendraient à échéance. Malgré tout, les pays bénéficiaires d’un allégement de la dette ont pu fortement 
accroître leurs investissements dans le développement. Prenons le cas du Mozambique : grâce à la 
réduction de sa dette, ce pays a pu tripler ses dépenses de lutte contre la pauvreté (2 milliards de dollars 
au lieu de 792 millions) et ainsi permettre à 120 000 femmes de plus d’accoucher chaque année dans un 
hôpital ou une maternité.13 Lors de la crise financière, les pays qui avaient bénéficié d’un allégement de 
leur dette disposaient d’une plus grande marge de manœuvre pour créer des incitants fiscaux.14 

De nombreux autres pays continuent en revanche de faire face à un niveau de dette insoutenable, parce 
qu’ils n’entrent pas en ligne de compte pour un allégement de leur dette alors que celle-ci est 
généralement illégitime. De plus, la nature ponctuelle et ad hoc des initiatives d’allégement de la dette 
prises jusqu’ici ne permet pas de corriger le rapport de force inégal qui existe entre un créancier et son 
débiteur. La crise financière a réduit un peu plus encore la capacité des pays fortement endettés à 
investir dans leurs secteurs de développement prioritaires. Le FMI et la Banque mondiale ont 
récemment indiqué que 37 pays à faible revenu étaient au bord de l’asphyxie par endettement compte 
tenu de la persistance de la crise mondiale.15 Il faut donc trouver une solution structurelle pour mettre 
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un terme à ce surendettement des pays pauvres, obligés de détourner de précieuses ressources 
domestiques au service et au remboursement de leur dette.  
 

 Un cadre contraignant, indépendant et prévisible d’arbitrage pour les réclamations sur 
la dette souveraine doit être développé avec les agences concernées et adopté au plan 
international. 

 Les réductions ou les annulations de la dette ne doivent pas être liées à des conditions 
ex-ante, et encore moins à des conditionnalités économiques. 

 Il faut étudier la situation des pays endettés, et leurs besoins en termes d’annulation 
de la dette, s’agissant surtout des pays qui ne sont pas associés aux mécanismes 
d’allégement actuels et de ceux dont la dette est illégitime. Cet examen devrait se faire 
sur la base des exigences budgétaires de leurs priorités de développement.  

 La communauté internationale devrait s’engager ne pas laisser les fonds vautours 
s’attaquer aux pays vulnérables à cause de leurs problèmes d’endettement. Pour ce 
faire, elle devrait s’engager à modifier les législations nationales et à apporter une aide 
judiciaire et financière aux pays attaqués en justice par les fonds vautours. 

 
 

Réforme des institutions financières internationales (IFI) 

Ébranlés par la crise financière, de nombreux pays – industrialisés, émergents ou pauvres – ont sollicité 
l’aide du FMI, mais en dernier ressort. Cette solution de pis-aller prouve bien que l’assistance du FMI se 
paie au prix fort pour le bien-être économique et social du pays demandeur. Les programmes du FMI 
qui, concrètement, sont imposés et mis en œuvre sans grand contrôle démocratique, exigent avant tout 
des coupes claires dans les budgets de l’État, souvent au travers d’une réduction du nombre d’emplois. 
Dans la fonction publique, les postes administratifs subalternes sont essentiellement occupés par des 
femmes ; or ce sont ces emplois à faible qualification que l’État supprime en premier lorsqu’il doit 
réduire son personnel.16 

Le soin d’aider les pays confrontés à la crise échoit malheureusement au FMI, institution dépassée et 
désespérément en quête d’un second souffle, sans qu’on exige d’elle une profonde réforme en retour. 
L’agenda de réforme de la Banque mondiale semble suivre la même trajectoire de renforcement des 
pouvoirs sans grande exigence de réformes. Beaucoup reste à faire pour réformer ces institutions et 
arriver à un véritable partenariat mondial pour le développement. 
 

 Tous les programmes envisagés par le FMI et la Banque mondiale dans un pays 
donné devraient recevoir l’assentiment préalable du parlement de ce pays. 

 Les droits de vote devraient tenir compte de variables reflétant la demande de services 
auprès des institutions. 

 Il faudrait accroître le nombre de sièges alloués aux pays en développement au sein du 
Conseil d'administration des IFI. 

 Le vote à la double majorité devrait devenir la règle de base des prises de décision 
politiques. 

 Les IFI devraient se plier aux mandats des agences onusiennes. 
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La voie à suivre : un partenariat mutuellement avantageux est possible 

Bien que peu de progrès aient été accomplis jusqu’ici dans la réalisation des OMD, nous persistons à 
croire que le Sommet OMD de septembre peut aboutir à un résultat mutuellement avantageux. En tant 
que réseau d’organisations de développement catholiques mandatées pour pratiquer la solidarité 
internationale et influencer celle-ci, la CIDSE considérera que le Sommet est arrivé à un résultat s’il se 
traduit par un engagement clair et précis à agir aux côtés des femmes et des hommes en situation de 
pauvreté ou victimes d’autres formes de vulnérabilité dans le monde. Pour traduire cette promesse en 
réalité, tous les gouvernements devront évaluer avec honnêteté ce qu’il reste à faire pour surmonter les 
obstacles et définir la voie qui sera suivie. Celle-ci se déclinera en un calendrier d’engagements dont les 
gouvernements devront rendre compte. Ils devront aussi reconnaître que les politiques de tous les 
secteurs de l’économie sont liées au développement. Et que toutes ces politiques doivent donc être 
cohérentes et respectueuses des engagements pris en faveur du développement dans le cadre d’une 
approche fondée sur les droits pour que les efforts déployés pour éradiquer la pauvreté, la faim et les 
inégalités aboutissent à des changements structurels et durables. 

Formons le vœu que les dirigeants, tenus par leur engagement à soutenir les hommes, les femmes et les 
enfants en situation de pauvreté et de vulnérabilité au cours des cinq prochaines années, se reverront en 
2015 pour célébrer la réalisation, voire le dépassement, des OMD.   
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